
Pour les personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité, ou vivant maritalement : production du 
récépissé du dépôt d’une plainte par la victime

Copie de l’acte de saisne du juge aux affaires familiales dans les conditions prévue au code de procédure 
civile, ou  lorsque c’est un divorce par consentement mutuel, justificatif d’un avocat attestant que la procédure 
est en cours, ou en cas de situation d’urgence, ordonnance de protection délivrée par le juge aux affaires 
familiales en application du titre XIV du livre 1er du même code. Pour violence au sein du couple violence au 
sein du couple pour les personnes mariées, liées par un pacte civil de solidarité ou vivant maritalement : 
production du récépissé du dépôt d'une plainte par la victime 

Carte vitale obligatoire


